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ARRETE ARS OC / 2020-4374 

 
 

Portant constat de la cessation définitive d’activi té d’une officine de pharmacie à LA GRAND 
COMBE. 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-22, L 5125-5-1, L 5125-3,  L 5125-38, 
R 5132-32 et suivants ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  
 
Vu  le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu 
de la Région Occitanie ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur 
Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter 
du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
 
Vu le courrier du 9 octobre 2020 réceptionné le 13 octobre 2020 à l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
transmis par  Maître Alisma EVEAERE, Avocate à MARSEILLE, complété par courriel du 15 octobre 2020, 
et courrier du 16 octobre 2020, au nom de Madame Lydie ASSENAT représentant la SELAS Pharmacie 
ASSENAT dénommée « Pharmacie des Cévennes », sise 17 Rue Pasteur à LA GRAND COMBE (30110), 
faisant part de la fermeture définitive au 31 décembre 2020 (minuit) de l’officine de l’officine qu’elle exploite 
sous la licence n°30#000074, compte tenu de la cession de ladite pharmacie liée à une cessation 
d’activité, et sollicitant au préalable l’Agence Régionale de Santé dans le cadre des dispositions de l’article L 
5125-5-1 du Code de Santé Publique ; 
 
Vu les précisions complémentaires apportées dans le courrier susvisé selon lesquelles la demande 
intervient dans le cadre d’une restructuration du maillage officinal de la commune de LA GRAND COMBE 
puisqu’une nouvelle société, la Société « Pharmacie du Marché » est en cours de constitution par Madame 
Lydie ASSENAT, Pharmacienne exploitante, et par Madame Brigitte BOUZIGE, Pharmacienne non 
exploitante, qui procèdera à l’acquisition de : 
 

   -du fonds de commerce de la « Pharmacie du Marché » (EURL Pharmacie ORCEL), sise 4 Rue 
Anatole France à LA GRAND COMBE, 
 
    -du fonds de commerce de la « Pharmacie des Cévennes » (SELAS Pharmacie ASSENAT), située 17 
Rue Pasteur, LA GRAND COMBE dont la licence sera restituée pour cessation définitive d’activité. 

 
Vu en outre, que Société « Pharmacie du Marché », (qui aura ainsi regroupé en une seule officine la 
« Pharmacie du Marché » et la « Pharmacie des Cévennes »), sera exploitée dans les locaux situés 4 Rue 
Anatole France LA GRAND COMBE (30110) à compter du 1er janvier 2021 ; 
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. 
 
Vu l’avis préalable favorable du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé en date du 19 octobre 
2020 ; 
 
Vu les précisions complémentaires apportées par courriel du 11 janvier 2021 concernant le transfert du 
stock de médicaments ainsi que des stupéfiants à la nouvelle Société Pharmacie du Marché,4 rue Anatole 
France 30110 LA GRAND COMBE ; 

                                                                        ARRETE 

 
Article 1er : La cessation définitive d’activité au 31 décembre 2020 (minuit) de l’officine de pharmacie 
exploitée par Madame Lydie ASSENAT sise,  17 Rue Pasteur à LA GRAND COMBE (30110) est constatée. 
 
La licence n°  30#000074 est caduque à cette date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou, le cas 
échéant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie, d’un 
recours administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Occitanie. 
 
 

       MONTPELLIER le 11 janvier 2021 

        

                
Pour le Directeur général de l’Agence régionale de  
santé Occitanie  
et par délégation,  
Le Directeur du Premier Recours, 
 
 
 

                                                                       Pascal DURAND                   
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DECISION ARS OC 2021-0043 
 
 

Portant modification de l’autorisation de fonctionn ement du laboratoire de biologie médicale multi-
sites exploité par la SELAS MEDILAB 66 à ELNE (Pyré nées Orientales) 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Occitanie, 
 
 
Vu le Code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions 
libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participation 
financière ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 
du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et 
finales ;  

 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre 
RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 
2018 ; 
 
Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale privé 
et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 
 
Vu le décret n° 2016-1430 du 24 octobre 2016 relatif aux modalités d’accréditation des laboratoires de biologie 
médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
 
Vu la décision ARS Occitanie 2020-1937 de l’ARS Occitanie du 9 juin 2020 portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites numéro FINESS EJ 660006875 dont le siège social 
est situé au 72 Rue nationale 66200 ELNE, exploité par la SELAS « MEDILAB 66 » ; 
 
Vu la demande adressée par courrier du 30 décembre 2020 par la SELARL MBA Avocats située à CASTELNAU-
LE-LEZ au nom de la SELAS MEDILAB 66 concernant les opérations à intervenir au sein de ladite société soit : 
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     -le transfert d’un site par la SELAS MEDILAB 66 du 16 Rue des Eucalyptus 66270 LE SOLER, ouvert au 
public n° FINESS 660006933, au lieu-dit Clottes ZAC Pôle Santé 11100 MONTREDON DES CORBIERES 
engendrant : 
 
.la fermeture du site sis 16 Rue des Eucalyptus 66270 LE SOLER, à compter du 31 mars 2021, 
.l’ouverture du site au lieu-dit Clottes ZAC Pôle Santé 11100 MONTREDON DES CORBIERES à compter du 01 
avril 2021 ; 
 
  -le transfert par la SELAS MEDILAB 66 de l’autorisation AMP (Activité d’Assistance à la Procréation) du site sis 
10 Rue Boucicaut ZAC Bonne Source 11100 NARBONNE, ouvert au public n° FINESS 110007523 au lieu-dit 
Clottes ZAC Pôle Santé 11100 MONTREDON DES CORBIERES à compter du 01 avril 2021 ; 
 
Vu le procès-verbal de la réunion du Comité de Direction du 06 octobre 2020 décidant notamment de transférer 
le site de la SELAS MEDILAB 66 sis 16 Rue des Eucalyptus 66270 LE SOLER ouvert au public n° FINESS 
660006933, au lieu-dit Clottes ZAC Pôle Santé 11100 MONTREDON DES CORBIERES ; 
 
Vu le titre de propriété des locaux situés lieu-dit Clottes ZAC Pôle Santé 11100 MONTREDON DES CORBIERES 
(acte notarié en date du 07 août 2020) ; 
 
Vu le plan des locaux sis lieu-dit Clottes ZAC Pôle Santé 11100 MONTREDON DES CORBIERES ;  
 
Vu les statuts de la SELAS MEDILAB 66 actualisés à la date du 16 juin 2020 ; 
 
Vu la table de répartition du capital de la SELAS MEDILAB 66 actualisée à effet du 11 décembre 2020 ;   
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale comporte un nombre de biologistes au moins égal au 
nombre de sites conformément à l’article L 6222-6 du Code de la santé publique ;  
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale MEDILAB 66 satisfait aux exigences fixées, par l’article 7, I 
de l’ordonnance n° 2010-1-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale modifiée par la loi n° 2013-442 du 
30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, pour ce qui concerne l’accréditation, 
 
 
                                                                                 DECIDE 
 
 
Article 1 :  A compter du 1 er avril 2021, le laboratoire de biologie médicale multi-sites  exploité par la Société 
d’Exercice Libéral par actions simplifiée SELAS MEDILAB 66 sis 72, rue nationale, 66200 ELNE, autorisé sous le 
n° FINESS d’entité juridique 660006875, est autorisé à fonctionner sur les 19 sites suivants : 

 
 

1. 45, rue des Thermes 66110 AMELIE LES BAINS, ouvert au public, n° FINESS 660006925; 
2. Lieu -dit Les Clottes, ZAC Pôle Santé 11100 MONTREDON DES  CORBIERES, ouvert au public, n° 

FINESS  11 000 9149 ; 
3. 4, rue des hérons 66700 ARGELES SUR MER, ouvert au public, n° FINESS 660006784 ; 
4. 4, rue Dagobert 66330 CABESTANY, ouvert au public, n° FINESS 660006966 ; 
5. 46, avenue Joseph Sauvy 66140 CANET EN ROUSSILLON, ouvert au public, n° FINESS 660006776 ; 
6. 29, avenue du Général de Gaulle 66400 CERET, ouvert au public, n° FINESS 660006917 ; 
7. 72, rue Nationale 66200 ELNE, ouvert au public, n° FINESS 660006743 ; 
8. 60, rue Louis Mouillard, Espace Médical Torremila 66000 PERPIGNAN, ouvert au public, n° FINESS 

660006891 ; 
9. 5, rue Jules Ferry 66660 PORT-VENDRES, ouvert au public, n° FINESS 660006768 ; 
10. 3, rue du Docteur Marques 66250 SAINT-LAURENT DE LA SALANQUE, ouvert au public, n° FINESS 

660006750, 
11. 19, rue du Docteur Marques 66250 SAINT LAURENT DE LA SALANQUE, non ouvert au public, n° 

FINESS 660009754  
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12. La Prade avenue Léonard de Vinci 66750 SAINT-CYPRIEN, ouvert au public, n° FINESS 660006792  
13. Allée de Barcelone 66350 TOULOUGES, ouvert au public, n° FINESS 660006958 ; 
14. 6, rue Alfred Sauvy, lotissement La Devèze à POLLESTRES 66450 ouvert au public, n° FINESS 

660006974 ; 
15. 8 Avenue du Général de Gaulle 11130 SIGEAN, ouvert au public, n° FINESS 110007168 ; 
16. Lieu-dit « le Pla », Autoport, 66160 LE BOULOU, ouvert au public, n° FINESS 660006941, 
17. 10 rue Boucicaut, ZAC Bonne source 11100 NARBONNE, ouvert au public, n° FINESS 110007523. 
18. 16 Quai Vallière 11100 NARBONNE, ouvert au public, n° FINESS 110789112. 
19. 2 Rue Paul Thiers 11100 NARBONNE, ouvert au public n° FINESS 11 000 899 2. 

 
 
étant précisé que l’opération de transfert par la SELAS MEDILAB 66 de l’autorisation AMP (Activité d’Assistance 
à la Procréation) du site sis 10 Rue Boucicaut ZAC Bonne Source 11100 NARBONNE, ouvert au public n° 
FINESS 110007523, au lieu-dit Clottes ZAC Pôle Santé 11100 MONTREDON DES CORBIERES à compter du 
01 avril 2021, fera l’objet d’un arrêté séparé de l’ARS ;    
 
Article 2  Le laboratoire de biologie médicale « SELAS MEDILAB 66 » sis, 72 Rue nationale 66200 ELNE, est 
représenté par les biologistes co-responsables suivants : 
 

ARAN Marie-France, biologiste médical, médecin, 
DANIEL Mauricette, biologiste médical, pharmacien, 
DAUBIN Isabelle, biologiste médical, pharmacien, 
DEBEZE Christine, biologiste médical, pharmacien, 
DUMONT Christine, biologiste médical, médecin, 
DUPRE Pierre, biologiste médical, pharmacien, 
ESTRADE Valérie, biologiste médical, pharmacien, 
GRENAUD Eric, biologiste médical, pharmacien, 
HOOCK Michelle, biologiste médical, pharmacien, 
ITIER Joëlle, biologiste médical, pharmacien, 
JUAN Jean-François, biologiste médical, pharmacien, 
LANG Olivier, biologiste médical, médecin, 
LOPEZ Emmanuel, biologiste médical, pharmacien, 
MATHIEU Géraud, biologiste médical, pharmacien, 
MAYORAL Guilhem, biologiste médical, médecin, 
PLANAS Jean-François, biologiste médical, pharmacien, 
LLANES Marie Laure, biologiste médical, pharmacien. 
POY Pascal, biologiste médical, pharmacien. 
CRETON Arnaud, biologiste médical, vétérinaire. 
FAURE Pierre Jean, biologiste médical médecin.  
LIGNERES Genevieve, biologiste médical, pharmacien. 
 

Les biologistes médicaux sont : 
 

DURAND Marine, biologiste médical, médecin, 
CHEVRIER Quentin, biologiste médical, pharmacien ; 
 

Article 3 : Toute modification relative à l’organisation générale ainsi que toute modification apportée à la structure 
juridique et financière du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS MEDILAB 66 doit être 
déclarée à l’Agence régionale de santé Occitanie. 

 
          Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification, ou le cas 

échéant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie d’un recours 
administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  La présente décision est notifiée au Président de la SELAS MEDILAB 66. 
 
Article 6 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 07 janvier 2021 

 
 
                                                                     Pour le Directeur Général  
                                                                     de l’Agence Régionale de Santé  
                                                                     Occitanie 
                                                                     et  par délégation  
          Le Directeur du Premier Recours     
 
 
                                                   Pascal DURAND  
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Arrêté préfectoral portant délimitation des zones d’éligibilité à la mesure de protection des
troupeaux contre la prédation de l’ours pour l’année 2021

Le préfet de la région Occitanie,
Préfet  coordonnateur  de  massif  des
Pyrénées,
Préfet  coordonnateur  du  plan  d’actions
Ours 2018-2028,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le livre III ;

Vu  le  décret  n°  2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets
d’investissement ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 novembre 2019 relatif à l’opération de protection de l’environnement dans
les espaces ruraux (OPEDER) portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ;

Vu la décision du ministre de l’environnement du 24 août 1993, renouvelée le 30 décembre 1996, de
confier  au  préfet  de  la  région  de  Midi-Pyrénées  la  conduite  et  la  coordination  du programme de
restauration et de conservation de l’ours dans les Pyrénées, ainsi que la programmation des mesures
d’accompagnement,  la  définition du cahier  des  charges  de ces mesures,  l’élaboration d’un barème
d’indemnisation des dommages d’ours et la mise en œuvre du financement de ce dispositif ;

Vu la lettre de mission du 31 octobre 2011 de la ministre de l’écologie et du développement durable au
préfet de la région Midi-Pyrénées concernant le volet ours de la stratégie pyrénéenne de valorisation de
la biodiversité ;

Vu la lettre de mission du 7 juin 2019 portant désignation du préfet coordonnateur du plan d’actions
Ours 2018-2028 ;

Vu le plan d’actions Ours brun 2018-2028 ;

Considérant  la  liste  des  indices  de présence d’ours  retenus  en 2019 et  2020 et  la  localisation des
constats de dommages ours indemnisés en 2019 et 2020 ;

Après concertation des directions départementales des territoires (et de la mer) du massif des Pyrénées
et de la direction régionale de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt Occitanie ;

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement Occitanie,

Préfecture de la région Occitanie
1, place Saint-Étienne
31038 TOULOUSE CEDEX 9
Tél. : 05 34 45 34 45
Site internet : www.prefectures-regions.gouv.fr/occitanie 1/6

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

- Direction de l’écologie
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Arrête : 

Article 1er. : Conformément à l’arrêté ministériel du 28 novembre 2019 susvisé : 

a)  Le cercle  1 de l’opération de protection des  troupeaux contre  la  prédation comprend les
communes suivantes (cartographie en annexe) : 

Insee Nom Insee Nom
09008 Alos 64006 Accous
09011 Antras 64015 Alçay-Alçabéhéty-Sunharette
09014 Argein 64040 Arette
09017 Arrien-en-Bethmale 64069 Aste-Béon
09024 Aston 64081 Aussurucq
09026 Audressein 64110 Béost
09027 Augirein 64127 Bielle
09029 Aulus-les-Bains 64128 Bilhères
09030 Auzat 64136 Borce
09032 Ax-les-Thermes 64175 Castet
09034 Balacet 64185 Cette-Eygun
09055 Bethmale 64204 Eaux-Bonnes
09059 Bonac-Irazein 64223 Etsaut
09062 Bordes-Uchentein 64240 Gère-Bélesten
09100 Couflens 64298 Lacarry-Arhan-Charritte-de-Haut
09113 Ercé 64316 Larrau
09134 Gestiès 64320 Laruns
09139 L'Hospitalet-près-l'Andorre 64330 Lées-Athas
09141 Illartein 64336 Lescun
09162 Lercoul 64354 Louvie-Soubiron
09176 Luzenac 64379 Mendive
09189 Mérens-les-Vals 64475 Sainte-Engrâce
09218 Orgeix 64542 Urdos
09220 Orlu 65003 Adervielle-Pouchergues
09228 Perles-et-Castelet 65017 Aragnouet
09231 Le Port 65018 Arbéost
09267 Saint-Lary 65021 Arcizans-Avant
09279 Salsein 65023 Ardengost
09283 Savignac-les-Ormeaux 65029 Arras-en-Lavedan
09285 Seix 65032 Arrens-Marsous
09290 Sentein 65050 Avajan
09291 Sentenac-d'Oust 65058 Azet
09295 Siguer 65059 Bagnères-de-Bigorre
09297 Sor 65064 Bareilles
09322 Ustou 65077 Beaucens
09334 Val-de-Sos 65089 Betpouey
11028 Belcaire 65099 Bordères-Louron
11047 Le Bousquet 65106 Bourisp
11066 Camurac 65117 Cadeilhan-Trachère
31009 Antichan-de-Frontignes 65124 Camparan
31010 Antignac 65138 Cauterets
31014 Arguenos 65140 Cazaux-Debat
31015 Argut-Dessous 65141 Cazaux-Fréchet-Anéran-Camors
31017 Arlos 65145 Chèze
31019 Artigue 65157 Ens
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31040 Bachos 65158 Esbareich
31042 Bagnères-de-Luchon 65168 Esquièze-Sère
31046 Baren 65169 Estaing
31064 Benque-Dessous-et-Dessus 65171 Estarvielle
31067 Bezins-Garraux 65172 Estensan
31068 Billière 65173 Esterre
31081 Bourg-d'Oueil 65175 Ferrère
31085 Boutx 65190 Gazave
31092 Burgalays 65192 Gavarnie-Gèdre
31123 Castillon-de-Larboust 65195 Génos
31125 Cathervielle 65199 Germ
31127 Caubous 65205 Gouaux
31129 Cazarilh-Laspènes 65208 Grailhen
31132 Cazaux-Layrisse 65209 Grézian
31133 Cazeaux-de-Larboust 65210 Grust
31139 Chaum 65211 Guchan
31142 Cier-de-Luchon 65218 Hèches
31144 Cierp-Gaud 65228 Ilhet
31146 Cirès 65234 Jézeau
31177 Eup 65282 Loudenvielle
31190 Fos 65283 Loudervielle
31213 Garin 65295 Luz-Saint-Sauveur
31221 Gouaux-de-Larboust 65309 Mazouau
31222 Gouaux-de-Luchon 65317 Mont
31235 Guran 65329 Nistos
31242 Jurvielle 65379 Ris
31244 Juzet-de-Luchon 65384 Sailhan
31245 Juzet-d'Izaut 65388 Saint-Lary-Soulan
31290 Lège 65399 Saligos
31316 Marignac 65408 Sarrancolin
31335 Mayrègne 65411 Sassis
31337 Melles 65413 Sazos
31348 Moncaup 65424 Sers
31360 Montauban-de-Luchon 65431 Sost
31394 Moustajon 65435 Soulom
31404 Oô 65450 Tramezaïgues
31432 Portet-de-Luchon 65463 Viella
31434 Poubeau 65466 Vielle-Louron
31465 Saccourvielle 65469 Viey
31470 Saint-Aventin 65471 Vignec
31471 Saint-Béat-Lez 65473 Villelongue
31500 Saint-Mamet 65478 Viscos
31508 Saint-Paul-d'Oueil 65481 Barèges
31524 Salles-et-Pratviel 66004 Les Angles
31544 Sengouagnet
31548 Signac
31549 Sode
31559 Trébons-de-Luchon
31590 Binos

b) Le cercle 2 de l’opération de protection des  troupeaux contre  la  prédation comprend les
communes suivantes (cartographie en annexe) :
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Insee Nom Insee Nom
09003 L'Aiguillon 64017 Alos-Sibas-Abense
09004 Albiès 64029 Aramits
09005 Aleu 64062 Arudy
09018 Arrout 64068 Asson
09020 Artigues 64085 Aydius
09023 Ascou 64104 Bedous
09025 Aucazein 64107 Béhorléguy
09035 Balaguères 64162 Camou-Cihigue
09047 Bélesta 64206 Escot
09057 Biert 64222 Etchebar
09069 Buzan 64258 Haux
09077 Capoulet-et-Junac 64265 Hosta
09078 Carcanières 64268 Idaux-Mendy
09085 Castillon-en-Couserans 64276 Issor
09095 Cescau 64280 Izeste
09096 Château-Verdun 64310 Lanne-en-Barétous
09111 Engomer 64327 Lecumberry
09119 Eycheil 64340 Lichans-Sunhar
09125 Fougax-et-Barrineuf 64342 Licq-Athérey
09129 Galey 64351 Lourdios-Ichère
09131 Garanou 64353 Louvie-Juzon
09136 Gourbit 64411 Musculdy
09140 Ignaux 64422 Oloron-Sainte-Marie
09143 Illier-et-Laramade 64424 Ordiarp
09149 Lacourt 64432 Ossas-Suhare
09152 Lapège 64433 Osse-en-Aspe
09155 Larcat 64487 Saint-Just-Ibarre
09159 Lassur 64506 Sarrance
09165 Lesparrou 65001 Adast
09182 Massat 65006 Ancizan
09192 Miglos 65022 Arcizans-Dessus
09193 Mijanès 65025 Argelès-Gazost
09197 Montaillou 65031 Arreau
09214 Moulis 65036 Artalens-Souin
09219 Orgibet 65045 Aucun
09222 Orus 65046 Aulon
09223 Oust 65055 Ayros-Arbouix
09226 Pech 65066 Barrancoueu
09230 Le Pla 65075 Bazus-Aure
09237 Le Puch 65076 Bazus-Neste
09239 Quérigut 65078 Beaudéan
09241 Rabat-les-Trois-Seigneurs 65092 Beyrède-Jumet-Camous
09252 Rouze 65093 Bize
09261 Saint-Girons 65112 Bun
09263 Saint-Jean-du-Castillonnais 65123 Campan
09298 Sorgeat 65116 Cadéac
09299 Soueix-Rogalle 65139 Cazarilh
09301 Soulan 65165 Esparros
09311 Tignac 65176 Ferrières
09318 Unac 65180 Fréchet-Aure
09325 Vaychis 65182 Gaillagos
09335 Villeneuve 65191 Gazost
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11017 Artigues 65202 Gez
11019 Aunat 65212 Guchen
11021 Axat 65239 Labastide
11038 Bessède-de-Sault 65255 Lançon
11062 Campagna-de-Sault 65267 Lau-Balagnas
11093 Le Clat 65279 Lortet
11096 Comus 65305 Mauléon-Barousse
11104 Counozouls 65322 Montoussé
11127 Escouloubre 65323 Montsérié
11135 La Fajolle 65347 Ourde
11147 Fontanès-de-Sault 65354 Pailhac
11230 Mérial 65362 Pierrefitte-Nestalas
11244 Montfort-sur-Boulzane 65371 Préchac
11265 Niort-de-Sault 65382 Sacoué
11316 Rivel 65385 Saint-Arroman
11320 Roquefeuil 65396 Saint-Savin
11321 Roquefort-de-Sault 65398 Saléchan
11335 Sainte-Colombe-sur-Guette 65400 Salles
11373 Salvezines 65416 Seich
31012 Arbon 65420 Sère-en-Lavedan
31020 Aspet 65428 Sireix
31131 Cazaunous 65441 Thèbe
31176 Esténos 65458 Uz
31199 Fronsac 65465 Vielle-Aure
31200 Frontignan-de-Comminges 65467 Vier-Bordes
31241 Izaut-de-l'Hôtel 66005 Angoustrine-Villeneuve-des-Escaldes
31306 Lourde 66020 Bolquère
31342 Milhas 66081 Fontrabiouse
31405 Ore 66082 Formiguères
31431 Portet-d'Aspet 66098 La Llagonne
31447 Razecueillé 66105 Matemale
31509 Saint-Pé-d'Ardet 66119 Mosset

66147 Porté-Puymorens
66154 Puyvalador
66157 Railleu
66159 Réal
66191 Sansa

Article 2 :  Les préfets des départements concernés (Ariège, Aude, Haute-Garonne, Hautes-Pyrénées,
Pyrénées-Atlantiques, Pyrénées-Orientales) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région
Occitanie.

Annexe au présent arrêté : Carte des communes en cercle 1 et cercle 2

Fait à Toulouse, le 07 DEC 2020

Signé : Étienne GUYOT
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ANNEXE à l’arrêté préfectoral portant délimitation des zones d’éligibilité à la mesure de
protection des troupeaux contre la prédation de l’ours pour l’année 2021

- CARTOGRAPHIE DES COMMUNES EN CERCLE 1 ET EN CERCLE 2 -
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